


En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:

Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.
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le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?
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Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?
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Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?
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Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.
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Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?
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Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
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Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
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reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
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Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
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Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.

POURQUOI ?

:
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personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
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sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;
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Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
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les jours qui vont suivre.
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quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.
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Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
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Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
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quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.
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Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
le licencier pour insuffisance professionnelle, il appartient à l'autorité compétente de rechercher,
sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir, si cette insuffisance est telle qu'elle justifie le
licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
Considérant que l'inspecteur du travail a estimé que, dans le cadre d'une nouvelle organisation
de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
visiteurs médicaux dans l'entreprise, et en conséquence, a regardé l'insuffisance professionnelle
reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
un corps, une âme et un esprit.
Si l'on comprend bien l'éducation, on en arrive à ne pas chercher uniquement la connaissance de
Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
l'esprit s'éveille dans l'être humain. C'est le temps où l'adolescent cherche à comprendre dans
tout l'élément du langage ce qui exprime l'élément rationnel, logique. Maintenant, nous pouvons
faire appel avec quelque succès à l'intellect au moyen de l'éducation et de l'instruction.
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Considérant qu'en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des représentants du
personnel, qui bénéficient dans l'intérêt de l'ensemble des travailleurs qu'ils représentent d'une
protection exceptionnelle, ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont
dépend l'établissement ; que, lorsque l'employeur d'un de ces salariés demande l'autorisation de
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licenciement, compte tenu notamment de l'ensemble des règles applicables au contrat de travail
de l'intéressé, et des caractéristiques de l'emploi exercé ;
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de tournées, le résultat des activités de visiteuse médicale révélé par le taux de réalisation
d'objectifs des différentes visites ne pouvait être utilement comparé à la situation d'autres
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reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;



En éducation, nous devons pouvoir atteindre la nature humaine en son entier; or, elle comporte
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Dieu pour l'apaisement du cœur, mais on cherche à réaliser la volonté de Dieu afin d'agir selon
ses intentions. L'éducation repose alors sur cette base spirituelle dont je vais vous parler dans
les jours qui vont suivre.
Toute la vie de l'enfant jusqu'à sa 7ème année est une constante imitation de ce qui se passe
autour de lui (…) l'enfant est tout entier un organe sensible.
Observons le changement qui s'est produit dans l'enfant entre la 7ème et la 14ème année.
D'organisme sensible qu'il était, il est devenu entièrement âme. Pas encore esprit, pas encore
celui qui attachera la plus grande valeur à la logique, à l'intellect, ce qui n'arrivera que lorsque
quelque chose durcira dans son âme. (…) l'enfant n'a pas encore besoin de la logique tandis qu'il
n'a besoin de notre âme, de notre humanité.
Que doit être le maître pour qu'il devienne cette autorité évidente, ce médiateur entre l'ordre divin
du monde et l'enfant? Là est le nœud du problème.
Lorsque l'enfant qui a été soumis à l'autorité atteint la puberté, il acquiert par ce changement
physiologique un rapport tout différent avec le monde extérieur. C'est maintenant l'heure où
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reprochée à Mme X comme non établie ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'une
comparaison des résultats obtenus par Mme X puisse être utilement faite avec ceux d'autres
visiteurs placés dans une situation comparable à la sienne ; que la société Weleda ne démontre
pas plus que les résultats obtenus par l'intéressée pour les années 1997 et 1998 en cause soient,
au regard des objectifs fixés par l'entreprise, d'une faiblesse telle qu'ils établissent que cette
salariée de dix ans d'expérience a fait preuve d'une insuffisance professionnelle de nature à
justifier la rupture du contrat de travail ;




